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FERMAGES AGRICOLES INDICATIFS 2010  

  
 
PARCELLES AGRICOLES  (selon surface en hectares – ha) 
 

 Région   Fermage 
moyen – Fermage 

maximum 
 

   Fr./ha  
1) Régions de cultures en plaine      

 
Plateau jusqu'à 600 m 
Pied du Jura jusqu'à 600 m 

 
champs labourables 
prairies naturelles 

500.– 
400.– 

à 
à 

700.– 
650.– 

 
2) Régions élevées de cultures      

 
Plateau et Jorat entre 650 et 800 m 
Pied du Jura entre 600 et 800 m 

 
champs labourables 
prairies naturelles 

400.– 
350.– 

à 
à 

600.– 
550.– 

 
3) Régions herbagères limitrophes      

 (idem 2) mais plus humide  
champs labourables 
prairies naturelles 

350.– 
350.– 

à 
à 

530.– 
530.– 

 
4) Régions herbagères de montagne      

 

Jura au-dessus de 800 m 
Jorat au-dessus de 800 m 
Préalpes et fonds des vallées 
principales des Alpes 

 
champs labourables 
prairies naturelles 
pâturages attenants 

300.– 
250.– 
200.– 

à 
à 
à 

400.– 
400.– 
250.– 

 
NB : il n’y a aucun supplément de fermage pour les droits de produire liés aux parcelles agricoles. 
 
1 ha = 1 hectare, soit 10'000 m

2
 ou 100 ares ou 2,2 poses vaudoises de 45 ares 

 
EXPLOITATIONS D'ESTIVAGE  (Fr./PN, selon la charge usuelle en pâquiers norma ux)  
 
 

Alpage : sans chalet  chalet simple  chalet moyen  chalet bien aménagé  

Fr./PN 25.–  à   50.– 50.–   à   100.– 100.–   à   160.– 160.–   à   200.– 

Déductions si      

Accès difficile:  – 5.-- – 7.-- – 10.-- – 10.-- 

Expl. difficile : – 5.-- – 8.-- – 10.-- – 10.-- 
 
Les déductions ci-dessus sont cumulables. Elles sont applicables comme suit : 
 
Accès difficile  :   transport uniquement par téléphérique ou à pied. 
Exploitation difficile  :  dessertes internes insuffisantes et forte déclivité ; conditions 
difficiles de clôturage et menace forte d’envahissement par les arbustes ou la forêt. 
 
NB : ces valeurs indicatives ne prennent pas en compte le droit de produire du lait qui peut être lié  
contractuellement ou statutairement à l’alpage (valeur locative indiquée : 2 ct / kg). 
 
1 PN = 1 Unité Gros Bétail (1 vache laitière) normalisée à une durée d’estivage de 100 jours. 
 
Lausanne, décembre 2009 


